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BZS INFO OFPCINFO UFPC INFO

Modifications des instructions concernant les essais d'alarme de la protection civile
du 30 septembre 1987

Plus qu'un seul contrôle
des sirènes par année
ofpc. A l'avenir, les sirènes de la protection
civile ne retentiront plus que le premier
mercredi de février, jour qui, en 1991, tombera

sur le 6 février. C'est ce qui ressort des
instructions révisées de l'OFPC, qui entreront

en vigueur le 1 " janvier 1991.
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Les essais d'alarme de la protection
civile ont été réglementés en 1981. Ils
visaient d'abord à permettre la vérification

du fonctionnement des sirènes. Il
s'agissait, dans un premier temps, de
fixer des dates applicables à tout le
pays, afin que toutes les comunes
procèdent au contrôle de leurs sirènes le
même jour et à la même heure. En
application de la réglementation arrêtée
en 1987, toutes les sirènes fixes ou
mobiles devaient être contrôlées deux fois
par an, à savoir le premier mercredi de
février et de septembre.
L'objectif poursuivi par ces essais est
triple. Il convient d'abord de contrôler
l'état de préparation du réseau de
sirènes. Ensuite, il importe que les
gardes-sirènes puissent se préparer, de
manière pratique, à leur mission. Enfin,

à l'occasion de ces contrôles, la
population peut être informée de la
signification des signaux émis par les
sirènes ainsi que du comportement à
adopter en cas d'alarme.
Grâce au sérieux avec lequel ces essais
ont été conduits jusqu'à ce jour, on
constate que les connaissances de la
population concernant l'alarme ou les
règles de comportement se sont
notablement améliorées et que l'instruction
du personnel chargé d'enclencher les
sirènes est aujourd'hui satisfaisante.
Mais il convient tout de même de tenir
compte des remarques présentées, tant
par certains milieux politiques que par
des représentants des médias, et de
réduire le rythme des essais d'alarme,
voire de supprimer ces essais.
On ne saurait toutefois renoncer
complètement à des contrôles périodiques

des sirènes d'alarme. En raison du fait
que la plupart des sirènes sont installées

sur des bâtiments privés, on ne
peut exclure que surviennent des
dérangements dans le réseau électrique
de ces bâtiments, dérangements
susceptibles de déboucher sur la mise hors
service de certaines sirènes. En outre,
la fiabilité à long terme des sirènes
électroniques introduites récemment
ne peut être garantie aujourd'hui déjà.
L'appréciation de ces éléments a
conduit l'Office fédéral de la protection
civile à réviser ses instructions concernant

les essais d'alarme. A l'avenir, un
seul essai national sera organisé par
année, le premier mercredi de février, à
13h30. Cette réglementation permettra
de procéder au contrôle des sirènes
dans des conditions hivernales, tout en
réduisant les contraintes liées à la mise
sur pied du personnel nécessaire à ces
contrôles et en diminuant le risque que
la population ne confonde cette opération

avec une alarme consécutive à une
situation d'urgence.
La possibilité d'effectuer des tests de
fonctionnement lors de l'installation ou
de la révision des sirènes sera maintenue.

Il en va de même de la compétence
accordée aux office cantonaux de la
protection civile d'ordonner ou d'autoriser

l'utilisation des signaux «alarme
générale», «alarme radioactivité» ou
«alarme C» lors d'exercices de grande
ampleur. De plus, la Division principale

des installations nucléaires (DSN)
pourra, comme aujourd'hui et en
dehors de la date fixée, autoriser des
exercices dans les zones 1 et 2 des
centrales nucléaires. Q
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